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Clauses d’inscription du voyage à Amsterdam 2012
(A  rendre signées, accompagnées de la fiche  d’inscription)


 (
CONDITIONS D’ANNULATION
 :
 
Avant 15 jours : remboursement total
Entre 14 et 7 jours avant le départ : remboursement à raison de 50% du prix total
Entre 6 jours et le jour du départ : aucun remboursement
)

 (
CLAUSES ADDITIONNELLES
 :
Les participants sont responsables du matériel loué (Vélo…). En cas de perte ou de vol, l’ADES ne peut en aucun cas être tenue pour responsable.
Les organisateurs se réservent à tout moment la possibilité d’annuler le projet de séjour, auquel cas seul les frais engagés par les participants pour l’inscription seront remboursés.
Chaque participant prend part au séjour sous sa propre responsabilité civile (réparation des dommages causés à une chose ou à une tierce personne….) et pénale (obligation de répondre aux infractions commises et de subir la peine prévu par le texte qui le réprime : usage de stupéfiant, état d’ivresse sur la voie publique, vol…). Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables des accidents ou des faits délictueux pouvant survenir aux participants, ou que ceux ci pourraient occasionner aux tiers.
Les participants s’engagent à respecter le matériel et les locaux (chambres, salles communes….) mis à leurs dispositions. Le non respect de cette clause engendrera l’encaissement de la caution. En outre, dans le cas d’éventuelles dégradations venant à dépasser le montant de la caution, ses occupants s’engagent à régler la différence auprès de l’auberge ou du lieu dégradé; l’ADES ne pouvant être tenue pour responsable.
Chaque étudiant s’engage à respecter son prochain (autres participants ou une tierce personne).
L’ADES décline toute responsabilité à l’égard d’un étudiant ayant adopté un comportement immorale ou contraire aux bonnes mœurs. 
Les services proposés par l’ADES, tels que la bagagerie mise à disposition des participants à l’arrivée et au départ du séjour, n’engagent en aucun cas sa responsabilité en cas de perte ou de vol.
L’équipe organisatrice se réserve le droit de refuser l’entrée du car à tout étudiant pouvant mettre en péril la sécurité d’autrui.
L’ADES se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement tout participant qui violerait une ou plusieurs clauses de la chartre ci-dessus.
)
























Pour que ce contrat soit valable,  merci de signer et d’inscrire la mention « Lu et approuvé »







Fait à ……………………. Le …………………………….


Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »):
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